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LES CRITERES D’ELIGIBILITE : 
 
Le·la candidat·e doit être un·e praticien·ne hospitalier-ière de moins de 45 ans, en activité au 
sein de l’un des 38 hôpitaux de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris.  
 

Ce critère pourra être adapté par le jury, en fonction de certains évènements de la vie familiale, 
notamment pour les candidatures de médecins / chercheuses. 
 
MODALITES DE CANDIDATURE : 
 
Le dossier de candidature doit comprendre : 
 Le formulaire de candidature (en pièce-jointe) 
 Un courrier de soutien d’une personnalité internationalement reconnue dans sa 

discipline, n’appartenant pas à l’AP-HP. 
 
MODALITES DE SELECTION DES PROJETS : 
 
Les dossiers de candidature seront évalués par le Conseil Scientifique de la Fondation de l’AP-
HP. A l’issue de ce processus, le nom du·de la lauréat·e sera proposé au directeur de la 
Fondation, avant validation par le Conseil d’Administration de la Fondation de l’AP-HP.  
 
CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’APPEL D’OFFRES :  
 
 Date limite de dépôt du dossier candidature : Vendredi 3 mai 2024 (23H59) 
 Notification des résultats aux candidats : fin juin 2024 

 

APPEL A CANDIDATURES 2024 
 

Le Prix Avenir de la Recherche de la Fondation de l’AP-HP 
 

 
Le Conseil Scientifique de la Fondation AP-HP, avec l’accord de son Conseil d’Administration, 
a inauguré en 2023, l’attribution de trois Prix de Recherche, destinés à valoriser 
l’excellence scientifique des personnels de l’AP-HP.  
 

Ces prix reconnaitront des personnalités médicales et paramédicales de l’AP-HP ayant, dans 
leur pratique professionnelle, réalisé des avancées décisives pour le futur de la médecine et 
l’amélioration de la prise en charge des patients.  
 

 
 Le Prix Avenir de la Recherche de la Fondation de l’AP-HP sera 

attribué à un·e médecin/chercheur-euse encore en phase ascendante 
de sa carrière, mais ayant d’ores et déjà marqué son domaine par une 
contribution décisive, visible internationalement. 

L’attribution du Prix Avenir de la Recherche de la Fondation de l’AP-HP est associée à 
une rétribution personnelle du récipiendaire, à hauteur de 5 000€.   
 
 


